
Ch@rte informatique 

Préambule

Différents outils informatiques sont mis à la disposition des élèves.

Notre établissement possède également un site Internet (epscugy.ch) et un site né de la Semaine des 
Médias (epscugy.ghost.io) qui servent de plateformes d’information aux différents partenaires de 
l’école et également de vitrines des activités réalisées par les élèves.

Les élèves sont encadrés par des enseignants et nos installations sont protégées par un filtre. Si ce 
moyen technique garantit une bonne sécurité, il n’est pas absolu et la responsabilité ultime revient à 
l’utilisateur. Ainsi ce dernier doit-il mettre en pratique les règles définies dans la ch@rte 
d’utilisation recouvrant l’informatique, l’utilisation de l’internet, le courrier électronique, le droit 
d’auteur, le droit à l’image et les textes juridiques en vigueur. Cette ch@rte est signée par l’élève dès 
la 6P et les parents.

En cas de non respect des règles définies, des sanctions sont prises par la direction et les parents 
sont informés. L’accès aux équipements informatiques peut être interdit et le compte personnel de 
l’élève supprimé.

La direction ne peut que vivement conseiller aux parents d’avoir un regard particulier sur 
l’utilisation que leurs enfants font d’Internet et des réseaux sociaux dans le cadre privé.

Virginie Dorthe
Directrice
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